
















- Tu veux représenter les jeunes Marseillanais 
- Tu veux proposer des idées pour améliorer la vie des jeunes sur la commune

- Tu veux construire des projets pour ta ville
- Tu veux être consulté et entendu par le maire et les élus

Alors présente toi au Conseil Municipal des Jeunes
Pourquoi être candidat ? 

Tu seras le messager des jeunes de Marseillan auprès des associations, des élus du conseil muni-
cipal, du maire. Tu pourras débattre de tes projets, réfl échir à la vie des jeunes à Marseillan, réaliser 

des actions concrètes pour apporter un mieux-vivre aux jeunes de ta commune. 
Si tu es élu, tu seras conseiller junior durant 2 ans 

Tu participeras aux réunions du conseil municipal junior. C’est un investissement et une 
responsabilité qui peut s’avérer très enrichissantes. 

Comment être candidat ? 
Tu habites Marseillan 
Tu es en classe de : 

CE2, CM1, CM2, 6ème, 5ème, 4ème, 3ème • 
Tu dois retirer un dossier de candidature à la mairie de Marseillan 

du mercredi 8 au vendredi 24 octobre
(horaires d’ouverture : de 8h45 à 12h et de 13h30 à 18h). 

Pourquoi être électeur ? 
Tu choisiras ceux qui pourront défendre tes idées, et tu participeras si tu le veux, 

aux projets qui t’intéressent

Comment être électeur ? 
Tu habites Marseillan. 

Tu es en classe de CE2, CM1, CM2, 6ème, 5ème, 4ème, 3ème ou UPI. 
Si tu es en classe à Marseillan, tu voteras dans ton école ou au collège. • 

La date précise de l’élection sera annoncée dans ton école et au collège 
  Si tu es en classe en dehors de Marseillan (Agde, école privée, …), tu dois préalablement te • 

faire inscrire sur la liste électorale du Point Information Jeunesse de Marseillan (PIJ) 
Ta carte d’électeur te sera remise dans ton école, ou au collège, ou au Point Information Jeunesse 

Renseignements au 04 67 77 97 10

La MJC rouvre ses portes le lundi 15 septembre, et propose cette année 60 activités pour 
tous les âges, et dans tous les secteurs d’activité. Plusieurs nouveautés sont au pro-
gramme : un atelier d’éveil aux cultures du monde, un atelier chorégraphique, des ins-
truments de musique supplémentaires, des stages d’art contemporain, de vitraux, et 
même de comptabilité ! Durant deux semaines, chacun peut découvrir gratuitement les 
disciplines de son choix. Le Point Information Jeunesse et toutes les actions destinées 
aux 11/25 ans reprennent également, après un été très dynamique au Centre de loisirs.
Retrouvez notre programme sur notre site internet : www.mjcmarseillan.fr.
MJC - Bd Marius Roqueblave - 04.67.77.33.35
Accueil du lundi au vendredi, de 9h30 à 12h et de 14h à 19h 


